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L’utilisation de l’I.A. ne doit pas uniformiser les
pratiques en SES mais au contraire favoriser leur
diversité pour mieux répondre aux besoins des
élèves en termes d’apprentissages.

Penser l’I.A dans le respect
des libertés pédagogiques 

Mentionner l’utilisation de l’I.A et vérifier
l’application du règlement général de protection
des données (RGPD) en SES. 

Protéger les données lors
de l’utilisation de l’I.A

Comprendre le fonctionnement de l’I.A permet
d’éviter une utilisation erronée contre productive et
discriminatoire de cet outil en SES. 

Comprendre le
fonctionnement de l’I.A

Utiliser l’I.A implique d’avoir conscience de son impact
environnemental. L’utilisation de l’I.A en SES nécessite
de réaliser des tâches à forte valeur ajoutée
uniquement.

Mesurer l’impact de l’I.A sur
l’environnement

L’I.A n’est pas une solution clé en main en SES. Utiliser
l’IA pour en faire un outil utile, implique de
questionner les informations générées. Cela est
essentiel pour éviter la désinformation par exemple. 

Développer son esprit critique
avec l’I.A

de la charte d’utilisation de l’I.A
en SES
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